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Infirmières Asalée dans l'Aisne : urgence sur salaires et avenir du dispositif
Question écrite n° 14581

Texte de la question

M. Nicolas Dragon interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation particulièrement préoccupante des infirmières de l'association Asalée installées
dans l'Aisne. Depuis le mois de février 2026, près de 2 000 infirmières exerçant au sein de cette association,
engagées notamment dans le suivi de patients atteints de pathologies chroniques et dans des actions de
prévention et de dépistage, se retrouvent privées de rémunération à la suite de la suspension des financements
par l'assurance maladie. Malgré cette situation, nombre d'entre elles ont fait le choix de poursuivre leur activité
afin d'assurer la continuité des soins, dans un contexte où leur rôle est reconnu comme essentiel par les
patients comme par les médecins généralistes, notamment pour dégager du temps médical et améliorer la prise
en charge des malades chroniques. Toutefois, cette absence de rémunération place ces professionnelles dans
une situation personnelle et financière extrêmement fragile, certaines étant contraintes de puiser dans leurs
économies personnelles ou familiales pour subvenir à leurs besoins. Cette situation trouve son origine dans la
suspension d'une subvention de 100 millions d'euros par la Caisse nationale de l'assurance maladie, à la suite
de critiques portant sur la gestion de l'association, contestées par ses responsables. Par ailleurs, des annonces
récentes ont évoqué un règlement rapide des salaires, sans que la situation ne soit, à ce jour, pleinement
rétablie, tandis que l'association pourrait être placée en redressement judiciaire. Dans cette situation
économique préoccupante touchant les foyers de ces infirmiers et infirmières et en particulier dans le
département de l'Aisne, il lui demande quelles mesures urgentes le Gouvernement entend mettre en œuvre afin
de garantir le paiement, avec la plus grande célérité, des salaires dus aux infirmières concernées, d'assurer la
pérennité de leurs missions essentielles au sein du système de santé et d'apporter une solution durable à
l'avenir du dispositif Asalée.

Données clés

Auteur : M. Nicolas Dragon
Circonscription : Aisne (1re circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14581
Rubrique : Santé
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 333421 avril 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14581
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793146
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202616.pdf

